Compte rendu groupe de travail remplaçants
Lundi 19 janvier 2026

Présents : SG et SG adjointe, chef dipred 1, 2 secrétaires zones nord et sud, secrétaire de la circonscription de Laon, FSU-SNUipp (Fleur BOUCHEZ et Romain ROGER), FO, SGEN-CFDT, SE-UNSA

Lecture du texte de la pétition qui a rassemblé 400 signatures.

Le SG précise que toutes les personnes présentes ici sont attachés au remplacement. Dans tous les départements, entre 9 et 10% des enseignants sont remplaçants. L’Aisne est dans cette moyenne. Ces remplaçants sont-ils utilisés correctement, de manière efficiente ? Il s’agit de remplacer Aria et de mettre des options supplémentaires dans le nouveau logiciel.

Chaque semaine, un document d’une dizaine de pages est réalisé pour faire le point de l’état du remplacement (carte de l’Aisne, tableau par circonscription, motif du remplacement, taux de classes non remplacées, taux moyen de TRD sur la période, évolution d’une période à une autre…).

Une analyse fine doit être faite sur le remplaçant proposé par le logiciel. C’est un cadrage ministériel. Au niveau de l’Aisne, la défense de 2 zones est maintenue vu la géographie de notre département. L’école de rattachement du remplaçant n’est pas amenée à bouger.

Quelques chiffres :
· 16 modulateurs REP +
· 65 TRP (déduire ceux affectés à TP)

Ces 81 collègues vont devenir TRD sur demande du ministère. L’administration souhaite avoir un effet mémoire. Le remplaçant X TRP sur une zone particulière devrait intervenir sur son ancienne zone.

La FSU-SNUipp 02 intervient sur la certitude de cet effet mémoire. Est-ce que cet effet sera sur le collègue ou sur le poste ? 
L’administration fera en sorte d’être vigilant. L’effet mémoire concernera uniquement le collègue. Un courrier va être envoyé aux collègues expliquant cet effet mémoire. Le SG ne peut pas nous dire combien de temps va durer l’effet mémoire.

Tous les types de remplacements sont faits par le remplacement.

Pas de priorité au mouvement pour les collègues ne souhaitant plus être remplaçants.

Les TRD sont plus utilisés que les TRP.

Au 1/9/26, tous les collègues seront TRD mais on ne connait pas encore la gestion. Les remplaçants tout comme les secrétaires sont inquiets.

Une visio va avoir lieu concernant les remplaçants après le CSAD du 3 février.

Aujourd’hui, gestion mixte : 12 secrétaires de circonscriptions et 2 secrétaires départementales.
A venir, gestion centralisée : le secrétaire de circonscription saisit l’absence et la secrétaire départementale affectera.

Une réunion aura lieu au ministère mercredi 28 janvier à ce sujet.



